
.
?; re

° h
Liberté » Égalié + Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Préfecture de la Sréfecture de la Somme PRÉFET DE LA SOMME

Direction des Affaires Juridiques
et de l'Administration Locale

Bureau de l'Administration

Générale et de l'Utilité Publique

Installations Classées
pour la protection del’environnement
Société RKW Saint-Frères Emballages à Ville le Marctet

ARRETE DU 10 JAN. 212
Le Préfet de la région Picardie
Préfet de la Somme
Officier de la Légion d'Honneur
Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnementet notammentles titres 1° des Livres V de ses parties législatives et réglementaires
relatifs aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement;

Vula loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dansleurs relations avec les administrations ;

Vule décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH Préfet de la Région Picardie, Préfet de la Somme:

Vu l'arrêté préfectoral du ler septembre 2010 portant délégation de signature à Monsieur Christian RIGUET,
Secrétaire Général de la préfecture de la Somme;

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumis à autorisation ;
Vu l’arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement :

Vul'arrêté préfectoral du 21 juillet 1995 autorisantla société Saint-Frères Emballagesà exploiter desinstallations de
transformation de matières plastiques situées rue Marius Sire à Ville Le Marclet,

Vu l'arrêté préfectoral du 15 juin 2009 mettant en demeure la société RKW SFE de régulariser sa situation
administrative au regard de l'augmentation de ses activités depuis l'arrêté préfectoral du 21 juillet 1995 ;

Vu le dossier de régularisation déposé par l’exploitant en septembre 2008 et complété en janvier 2011 suite au
rapport de l’inspection desinstallations classées en date du 29 mai 2009;

Vu l'arrêté préfectoral du 17 septembre 2010 imposant des mesures conservatoires à la société RKW SFE dans
l'attente de la régularisation administrative du site ;

Vu la décision en date du 11 avril 2011 du président du tribunal administratif d'AMIENS portant désignation du
commissaire enquêteur;

Vul'arrêté préfectoral en date du 19 mai 2011, ordonnantl'organisation d’une enquête publique pour une durée de
31 jours, du 20 juin 2011 au 20 juillet 2011 inclus, surle territoire de la commune de Ville Le Marclet;
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Vu l'avis de l'Autorité Environnementale en date du 21 avril 2011;

Vu l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans cette commune de Ville Le Marclet ainsi que dans les L |

communes de Flixecourt, L'Etoile, Mouflers, Saint-Ouen, Bettencourt Saint-Ouen,de l’avis au public ;

Vula publication de cet avis dans deux journaux locaux;

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ;

Vul’avis émis par les conseils municipaux des communes de Ville Le Marclet , Flixecourt,

Vules avis expriméspar les différents services et organismes consultés;

Vu le rapport etles propositions en date du 27 octobre 2011 del'inspection desinstallations classées ;

Vu l’avis en date du 15 décembre 2011 du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et
Technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu (a eu la possibilité d’être entendu);

Vule projet d’arrêté porté le 22 décembre 2011 à la connaissance du demandeur;

Vu le courrier en date du 23 décembre 2011, par lequel l’exploitant indique n’avoir aucune observation à formuler
concernant ce projet d'arrêté ;

Considérant que les modifications intervenuessurle site depuis l'arrêté du 21 juillet 1995 sont à considérer comme
substantielles au sens de l’article R512-33 du code de l’environnement, et qu’il y avait donc lieu de déposer une
nouvelle demande d'autorisation ;

Considérant que la procédure d'instruction de la demande d'autorisation d’exploiter prévue par la législation a été
conduite ;

Considérant que, conformément à l'article L. 512-3 du code de l'environnement, il convient d'imposer toutes les
conditions d'installation et d'exploitation de l'établissement prenant en compte les observations et avis émis lors de
l'enquête publique et auprès des services administratifs de nature à assurer la protection des intérêts mentionnés à
l'article L. 511-1 du code de l'environnement susvisé, notamment la commodité du voisinage, la santé et la salubrité
publiques ;

Considérant que compte-tenu des spécificités du site, notamment en terme de difficultés d'accessibilité pour les
services de secours à certaines parties des locaux, il y a lieu de contraindre l'exploitant à disposer d'un dispositif
d'extinction automatique au niveau de son futur entrepôt, en vue de minimiser les risques de propagation d'un
éventuelsinistre;

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par arrêté préfectoral doivent tenir compte,
d'une part de l'efficacité des techniquesdisponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et
de l’utilisation des milieux environnants ;

Surproposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme;

ARRÊTE

  

TITRE 1 - PORTEE DE L’ARRETE ET CONDITIONS GENERALES
 

CHAPITRE1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEEDE L’ACTE

ARTICLE 1.1.1. DESIGNATION DE L’EXPLOITANT

La société RKW Saint Frères Emballages dont le siège social est situé : rue Marius Sire - 80420 Ville le Marclet —



est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté, en complément de celles prescrites dans les actes
administratifs antérieurs visés ci avant, pour l'exploitation des installations de son établissement situé à la même
adresse quele siège social.

ARTICLE1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES
ACTES ANTERIEURS

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté :

Références des arrêtés préfectoraux
antérieurs

 

Nature des modifications

 

Arrêté préfectoral du 21 juillet 1995 Dispositions remplacéespar les
prescriptions du présentarrêté
 

Arrêté préfectoral de mesures conservatoires du Dispositions remplacéespar les
17 septembre 2010 et prescriptions du présent arrêté

ARTICLE1.1.3. INSTALLATIONS NONVISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A
DECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec
uneinstallation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

    

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation
(exemple des dispositions spécifiques liées à l'entrepôt de stockage de produits finis et semi-finis dont les
dispositions sont détaillées au chapitre 8.2).

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES

 

 

Désignation des installations Capacités autorisées Régime
rubriques administratif
concernées

2450-2.a |Imprimeries ou ateliers de reproduction] Lignes d'impression
hi tout rt tel que métal,

|

flexographique: atigraphique sur tout support tel q el — (L132) = 650 kg/jour Autorisation
papier, carton, matières plastiques, textiles, — (L133)= 450 khoUr
etc. utilisant une forme imprimante: —+ (L134)= 750 kg/jour

2. Héliogravure, flexographie et opérations| — L135)= 1150 kg/jour
connexes aux procédés d'impression quels] — (L136)= 1450 kg/jour
qu'ils soient comme la fabrication de[Quantité totale consommée
complexes par contrecollage ou le vernissage atelier flexographie= 4450 kg/j

La quantité totale de produits consommée pour| Lignes d’impression de
revêtir le support est: l’extrusion:

. . — (L28) = 50 kg/jour max
a) supérieure à 200 kg/j — (L29) = 400 Kkg/jour max

— (L30) = 50 kg/jour max
Quantité totale consommée
atelier extrusion=500 kg/j

La quantité totale de produits    
 
 



 

Régime

 

 

 

 

 

Désignation des installations Capacités autorisées É

rubriques administratif

concernées

consommée = 4950 kg/j

2661.14 |Transformation de Polymères (matières Extrusion liée à l’activité de| Autorisation
plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines regranulation = 7,20)
et adhésifs synthétiques) -La quantité maximale de

matière susceptible d'être
L. Par des procédés exigeant des conditions extrudée = 72,8t/j
particulières de température ou de pression —Extrudeuse 28 = 6 t/jour max
(extrusion,injection, moulage, —+Extrudeuse 29 = 10 t/jour
segmentation à chaud, densification, etc.), la max
quantité de matière susceptible d'être traitée —Extrudeuse 30 = 6 tjour max
étant: —Extrudeuse 83 = 7,7 UVjour
a) Supérieure ou égale à 10 v/j max

—Extrudeuse 84 = 7 tjour max
—Extrudeuse 87 = 8,8 Vjour
max
—Extrudeuse 89 = 10,3 t/jour
max
—Extrudeuse 90 = 18 vjour
max
La quantité totale de matière
susceptible d'être traitée =

81tj

2662.2 Stockage de Polymères (matières plastiques, |- 16 silos extérieur de stockage Enregistremen
caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs de granulés = 2300 m° t
synthétiques) —8 silos de 135T = 1080T

Le volumesusceptible d'être stocké étant: représentant 1600 m°
2. Supérieur ou égal à 1000 m?, mais inférieur 5 Silos de 50T = 3007

—2 silos de 85T = 170T
représentant 250 m°

- Sacsstockés à l'extérieur dans
la cour = 1293 m°
- big-bags de 1300kg =144 m°
Le volumetotal susceptible
d'être stocké = 3737 m°

1432.2.b |Stockage en réservoirs manufacturés de |-Stockage extérieurs de DC
Liquides inflammables solvants :

—1 cuve aérienne de 12m°
2. Stockage de liquides inflammables visés à  d'éthoxypropanol (Cat B)
la rubrique 1430 : —1 cuve aérienne de 20m°

d’éthanol (Cat B) b) Représentant une capacité équivalente
totale supérieure à 10 m3 mais inférieure ou
égale à 100 m3  -Nouveau local de stockage des

encres

—20 cuves d’encres
blanches (Cat B) de capacité
unitaire 1m’ soit 20m°
—10 cuves d’encres couleurs

(Cat B) de capacité unitaire

0,8m° soit 8m°
40 futs d'encres et

couleurs (Cat B) de capacité

unitaire 0,2m° soit 8m’  
 

 



 

 

 

 

 

 

Désignation des installations Capacités autorisées Régime
rubriques administratif
concernées

—200 sceaux  d’encres,
couleurs, solvants (Cat B) de

capacité unitaire 0,025m°
soit 5m°

-l stockage aérien de fuel
domestique (Cat C) de 3m°
destiné au système d'extinction
automatique type sprinkler soit
Ceq = 3/5 = 0,6m°
Capacité équivalente totale

sur le site = 73,6 m°

1433.Bb) |Liquides inflammables (installations de

|

Distillateur de solvants : DC

mélange où d'emploi de) —1 bac de 2,5m° de solvant
B. Autresinstallations: régénéré soit 1,9 tonne

Lorsque la quantité totale équivalente de! {assimilé éthanol - Cat B)
liquides inflammables de la catégorie de| _,1 bac de 2,5m° de solvant
référence (coefficient 1 visé par la rubrique! sale soit 1,9 tonne (assimilé
1430) susceptible d'être présente est: éthanol

b) Supérieure à 1 t mais inférieure à 10 t (DC) - Cat B)

—7 containers de 1m’
unitaire de boues solvantées
d'encre + solvants soit 5.5
tonnes (assimilé éthanol -

CatB)

La quantité totale équivalente
de liquides inflammables

(catégorie B) =9.3t

25642 Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces Quncnielaverdisposant DC
(métaux, matières plastiques, etc.) par des| . ,

ne ue dissolvant (dissolvant = solvant
procédés utilisant des liquides spénéré étate d'éthy!
organohalogénés ou des solvants organiques régenére + acétate yle)

Le volume total des cuves de traitementétant Le volumetotal des cuves de
:2. Supérieur à 200 I, mais inférieur ou égal à| traitementest de 1200 Litres
1500 1 (DC)

2661-2.b |Transformation de  Polymères (matières Regranulateur: D
plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines|  _,] regranulateur pour le

et adhésifs synthétiques) broyage mécanique de

2. Par tout procédé exclusivement mécanique
(sciage, découpage, meulage, broyage, etc.),

La quantité de matière susceptible d'être traitée
étant:

b) Supérieure ou égale à 2 Vj, mais inférieure à
20 tj (D)  plastiques d’une capacité

maximale théorique de 7,21)

Enrouleuse 221 :

—+1  découpeuse/enrouleuse
(n°221) de plastiques d’une
capacité maximale théorique
de 2t/j

Local des tubes:
—1 scie de découpe de tubes
PVC de puissance 45 kW
d’une capacité maximale
théorique de 1t/j    



 

 

Désignation des installations Capacités autorisées Régime

 

 

rubriques administratif
concernées

La quantité de matière
susceptible d'être traitée

=10,2 tj

2663-23 Stockage de produits dont 50 % au moins de 1a Un nouvel entrepôt (2 cellules D
de 900m2?) permettant de
stocker 1500 tonnes max de
produits plastiques représentant
un volume de matière de

2. Dans les autres cas et pour les|2500m°
pneumatiques, le volume susceptible d'être

masse totale unitaire est composée de
polymères (matières plastiques, caoutchoucs,
élastomères, résines et adhésifs synthétiques)

 

stocké étant Le volume maximal

Le volume susceptible d'être stocké étant: susceptibiers stocké =

3. Supérieur ou égal à 1000 m°, mais inférieur
à 10 000 m3 (D)

25642 Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces 1 machine à laver disposant DC
(métaux, matières plastiques, etc.) par des d‘une cuve de volume de 1200
procédés utilisant des liquides litres de dissolvant(Ethanol et
organohalogénés ou des solvants organiques éthoxypropanol)
2. Supérieur à 200 !, maisinférieur ou égal à
1 500 [. (D ©)     
 

ARTICLE1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT
Lesinstallations autorisées sontsituées sur :
 

 

Commune Parcelles- section UE

Ville Le Marclet 165-199-204-205

207-214   
Coordonnées Lambert Il : X= 581635 Y=2558094
Superficie des terrains : 14 744m?2 dont 8 995 m? de surfaces couvertes

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Lesinstallations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en
vigueur.

CHAPITRE1.4 DUREEDE L’AUTORISATION

ARTICLE1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives,
sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

ARTICLE1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa
réalisation à la connaissance du Préfet avec tousles éléments d'appréciation.



ARTICLE1.5.2. MISE AJOUR DE L’ETUDE DE DANGERS
* Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à

l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui
pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un
organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont
supportés par l'exploitant.

ARTICLE1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dansles installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement
est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur
réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention desaccidents.

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UNAUTRE EMPLACEMENT
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT
Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la
prise en charge del'exploitant.
ARTICLE1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE

Sans préjudice des mesures de l’article R 512-39-1du code de l’environnement pourl'application desarticles R 512-
39-1 à R 512-39-6, l'usage à prendre en compte est un usage industriel.

Lorsqu'uneinstallation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfetla date de cet arrêt trois mois au
moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la
mise en sécurité dusite. Ces mesures comportent notamment:

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents surle site ;

- des interdictions ou limitations d'accès au site ;
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion;
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

Enoutre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L. 511-L et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au
premieralinéa du présentarticle.

CHAPITRE1.6 TAXE GENERALE SURLES ACTIVITES POLLUANTES
Conformément au Code des Douanes, les installations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe Générale sur les
Activités Polluantes (TGAP). Cette taxe est due pour la délivrance du présent arrêté et exigible à la signature de
celui-ci. En complément de celle-ci, elle est éventuellement due sous la forme d'une Taxe annuelle établie sur la base
de la situation administrative de l'établissement en activité au ler janvier ou ultérieurement à la date de mise en
fonctionnement de l'établissement ou éventuellement de l'exercice d'une nouvelle activité. La taxe est due, dans tous
les cas, pourl'année entière.

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES
Sanspréjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le
concernent des textes cités ci-dessous:

 

Dates Textes
04/10/10 Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des

installations classées pourla protection de l’environnement soumises à autorisation
18/04/08 Arrêté du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs

équipements annexes soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432 de
la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement

 

 

   
 



 

31/01/08 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes desinstallations classées
soumises à autorisation

07/11/05 |Arrêté du 7 novembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l'administration des
installations de stockage de déchets inertes mentionnée à l'article 5 du décret n° 2005-635
du 30 mai 2005

29/09/05 Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluationet à la prise en compte de la probabilité
d’occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences
des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à
autorisation

29/07/05 Arrêté du 29juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux
07/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixantle contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n°

2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et
concernantles déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs

29/06/04 Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre
1977 modifié

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux
émissions de toute nature desinstallations classées pour la protection de l'environnement
soumises à autorisation

31/03/80 |Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées
susceptibles de présenter desrisques d'explosion

 

 

 

 

 

 

    
 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général
des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire

 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement,l'entretien et l'exploitation
des installations pour:

- limiter la consommation d’eau,et limiter les émissions de polluants dans l'environnement;
- gérer les effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que de réduire les quantités rejetées;
- prévenir en toutescirconstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de
l'environnementainsi que pour la conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutescirconstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.



CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE2.2.1. RESERVES DE PRODUITS
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommablesutilisés de manière courante
ou occasionnelle pourassurer la protection de l'environnementtels que manches defiltre, produits de neutralisation,
liquides inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE -PROPRETE
Les dispositions appropriées sontprises afin d'intégrerl'établissement dansle paysage.
L'ensemble de l'établissement est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques
présentés par les produits et poussières. Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de l'exploitant sont
aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture, entretien des espaces verts.….).

Les véhicules sortant de l'établissement ne doiventpas entraîner d’envols, de dépôts de poussières ou de boues sur
les voies de circulation publiques.

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement
porté à la connaissance du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnésà l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection desinstallations classées, un rapport d'incident est transmis par
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notammentles circonstances et les causes de l'accident

ou de l'incident, les effets sur les personneset l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un
accident ou un incidentsimilaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUSA LA DISPOSITION DE L’INSPECTION
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportantles documents suivant:

- le dossier de demande d'autorisationinitial,
- les plans tenus à jour,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non

couvertes par un arrêté d'autorisation
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement,
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ;

ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la
sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au
minimum.



CHAPITRE2.7 EFFICACITE ENERGETIQUE

L'incinérateur (oxydateur thermique régénératif) est équipé d’échangeurs thermiques permettant de récupérer la
chaleur de combustion et une valorisation énergétique. L'exploitant remet avant le 31 décembre 2011 une étude
détaillantle dispositif mis en place.
L'OTR est autotherme à partir de 4g/m” de solvants.

L'exploitanttient à disposition une étude technico-économique de remplacement de l’ensemble des néons du site de
Ville le Marclet, accompagnée le cas échéant d’un échéancier de travaux.
A l’occasion de la remise de son plan de gestion de solvants prévu à l’article 3.2.3.3, l'exploitant remet un bilan
énergétique en s’assurant que sa consommation énergétique totale est inférieure au ratio de 8.9 MWh/tonne d'encre
et compare également sa consommation spécifique d'énergie à 0.4 MW/tonne de produit.

La ligne L135 utilise des moteurs grandeefficacité, en variable et en directe pour diminuerles pertes de charges.
Tous les moteurs présents dans l’atelier impression sont à courroiesplates.
L'exploitant réalisée des campagnes de vérification des fuites sur le réseau d’air comprimé deux fois par an (été,
hiver).

La pression d'air comprimé dans le réseau est au minimum acceptable pour les machines (6,5 bars).
Les moteurs fontl’objet d’une maintenance préventive sur les moteurs (tous les 5 ans) et d’un une analyse vibratoire
annuelle (à l'exception des moteurs du système d'extinction automatiques).

 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation etl'entretien des installations
de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de
technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des
effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment
l'efficacité énergétique.

Lesinstallations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doiventêtre conçues, exploitées et entretenues de manière:
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnementet d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations
concernées.
Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dansce cas, les produits brûlés sont identifiés en
qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour quelesrejets
correspondants ne présentent pas de dangers pourla santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement
des dispositifs de sécurité destinés à protégerles appareillages contre une surpression interne devraientêtrestels que
cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuerleur efficacité ou leurfiabilité.
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ARTICLE3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles
d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE3.1.4. DISPOSITIONS SPECIFIQUES POUR LIMITERLES EMISSIONS DE SOLVANTS

Lesdispositions spécifiques suivantes sont prises pour limiter les émissions de solvants:
Ÿ_ Toute nouvelle ligne d'impression est équipée d’un dispositif de dosage automatique du solvant de nettoyage et

d’un encoffrement maximal permettant de limiter les émissions diffuses.
“ Les cuves extérieures de solvants sont équipées d'indicateurs de niveau électroniques avec différents niveaux

d’alarme préventifs
“Les équipements et canalisation pouvant être à l’origine d'émission de COV fontl’objet d’un contrôle a minima

annuel (avec formalisation du contrôle) afin de vérifier l'absence de fuite sur le circuit d’aspiration et de
captation. L’incinérateur fait par ailleurs l’objet d'une opération de maintenance préventive annuelle.

Ÿ L'oxydateur thermique régénératif est équipé d’un dispositif d'enregistrement des épisodes de délestage
permettant de connaître l'historique des périodes de non traitement de certains rejets issus de l’installation. Ces
données font l’objet d’une exploitation détaillée dans le cadre de la rédaction du Plan de Gestion de solvants
prévu à l’article3.2.3.3.

L'exploitant respecte par ailleurs l’ensemble des engagements indiqués dans son bilan de fonctionnement en
comparaison des meilleures techniques disponibles (réutilisation retour d’encre, système de mélanges avancés,
séchage par convection.)

CHAPITRE 3.2 CONDITIONSDE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dansle milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au
présent chapitre ou non conforme à ses dispositionsest interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dansle milieu récepteur.

Lesrejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage deseffluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La
forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à

favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un
convergent réalisé suivantles règles de l’art lorsquela vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour
les gaz dansla cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section
des conduits au voisinage du débouché est continue etlente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans
préjudice desrègles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des
émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont
respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à
la demande de l’inspection des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/oul'arrêt desinstallations ainsi queles causes de ces
incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.
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ARTICLE3.2.2. CONDUITSET INSTALLATIONS RACCORDEES

 

Equipements Installations

raccordées r

Hauteu

enm

Débit maximal en

Nm’/h
 

Conduit N° 1

Oxydateur thermique
régénératif (OTR)

> Ensemble
lignes
d'impression

> Equipements
d'impression de
l'atelier
extrusion

> Machine
lavage

des

21

de  
50 000

 

Equipements Installations

raccordées
débit
 

Conduits 2 à 9   89-90- Machines

d'extrusion

28 à 30-83-84-87-  263 m°/h pour lignes 83-84-
89 et 593 m°/h pour les autres

lignes

 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).

Il n'existe pas d'autres équipements d'impression non reliés à l'OTR.

Article 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES

Article 3.2.3.1. Rejets atmosphériques

Lesrejets issus de l’oxydateur thermique de COV doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les
volumes de gaz étant rapportés:

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après
déduction de la vapeur d’eau (gaz secs);

- à une teneur en O: précisée dans le tableau ci-dessous:
 

 

 

 

 

 

  

Concentrations en mg/Nm° Conduit n°1

Teneur en O» 20 %

NO, en équivalent NO: 100 mg/Nm°

CO 100 mgNm°

COV non méthaniques 50 mg/Nm°
(exprimé en C total)

COV visés à l'annexeIII de l'arrêté 20 mg/Nm°
ministériel du 2/2/98

CH 50 mg/Nm°  
 

Le rendement d'épuration de l’oxydateur thermique est supérieur à 98 %.
Les rejets issus des machines émettant de l'ozonedoiventrespecterles valeurs limites suivantes de flux cumulé :
 

Conduit n°2 à9 Flux cumulé sur les

conduits 2 à 9 en g/s
 

 Ozone  0,1  
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Article 3.2.3.2. Autres caractéristiques des émissions de COV

Le flux annuel des émissions diffuses issues desinstallations d'impression ne doit pas dépasser 20 % de la quantitéde solvants utilisée. Le flux annuel des émissions diffuses issues des installations de nettoyage aux solvants ne doitpas dépasser 10 % de la quantité de solvants utilisée.

Article 3.2.3.3. Plan de gestion des solvants

Le contrôle des objectifs de réduction des émissions de COV s'effectue au moyen du plan de gestion des solvants telque défini à l’article 28-1 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, qui consiste à réaliser un bilan matière surl'ensemble desinstallations utilisant des solvants.

Avant le 30 avril de l’année N+1, l'exploitant transmetà l'inspection desinstallations classéesle plan de gestion desolvants pour l’année N. Ce plan de gestion est établi globalement pourl’ensemble des solvants et donc exprimé en
solvanttotal.

Il démontre le respect des valeurs limites fixées à l'article 3.2.3.1, 3.2.3.2 et 3.2.4et précise les actions réalisées au
cours de l’annéevisant à réduire la consommation de solvants et les émissions de CO.

Article 3.2.3.4. Solvants à phrases de risque

Aucune substance ou préparation à laquelle sont attribuées, ou sur laquelle doivent être apposées, les phrases de
risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61 ou halogénés R 40 ou disposant des mentions de danger H340, H350, H350i,
H360D ou H360F , en raison de leur teneur en composés organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou
toxiques pourla reproduction, n’est utilisée.

ARTICLE3.2.4. APPLICATION DES MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES POUR
L'IMPRESSION

Article 3.2.4.1. Flexographie et héliogravure d'emballage (impression d’emballages souples)
Les activités d'impression d'emballages souples sont réalisées en se fondant sur les meilleures techniques
disponibles économiquement acceptables (MTD)dans l'objectif de réduire les émissions de solvant.

Les niveaux d'émission de COV associés aux meilleures techniques disponibles du BREF intitulé «Traitement de
surface par solvants organiques», sontprécisés à | ‘alinéa suivant.

Les émissions totales de COV sontinférieures à 12,5 % de l’émission deréférence.

L'émission de référence est définie dans l'Annexe IT b de la Directive 1999/13/CE du Conseil relative à la réduction
des émissions de composés organiques volatils dues à l'utilisation de solvants organiques dans certaines activités et
installations. Elle est égale à 4 fois la masse totale d'extraits secs contenue dansles encres et colles consommée en
un an.

 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES
 

 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTSEN EAU
Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de
secours, sontlimités aux quantités suivantes:

| Origine de la ressource Consommation maximale
annuelle

Réseau public 8 000 m°
 

 
   

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux opérations
d'entretien et de maintien hors gel de ce réseau.
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ARTICLE4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE
PRELEVEMENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sontinstallés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans
les réseaux d'adduction d'eau publique.
Le système de disconnection équipant le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution
d'eau potable, en application du code de la santé publique, destiné à éviter en toute circonstance le retour
d’eau pouvant être polluée doit être vérifié régulièrement et entretenu.

ARTICLE4.1.3. ABANDON DEFINITIF DES FORAGES:
Toute utilisation de forage estinterdite surle site.
RKW SFE, devra faire procéder avant le 30 juin 2012 au rebouchage des 2 derniers ouvrages référencés
00454X0063/F et *00454X0063/F.
La protection de tête pourra être enlevée et le forage est comblé de graviers ou de sables propres jusqu’au plus 7 m
du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste sera cimenté (de —-5 m jusqu'au sol).
L'exploitant tient à disposition les justificatifs liés à la mise en œuvre de ces prescriptions (photographies/ rapport
d'intervention).

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Toutrejet d’effluentliquide non prévu au chapitre 4.3 ou non conforme à
leurs dispositionsestinterdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou desinstallations serait compromise,il est interdit
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et
le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection desinstallations
classées ainsi que desservicesd'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notammentfaire apparaître :
— l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,

— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou tout
autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...)

- les secteurs collectéset les réseaux associés
— les ouvrages detoutes sortes (vannes, compteurs...)

— les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au
milieu).

ARTICLE4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étancheset résister dans le
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Lesdifférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont
aériennes.

ARTICLE4.2.4. PROTECTIONDES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.
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CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS
CARACTERISTIQUESDE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants :
1°) les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées
2°) les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées dans le bassin de confinement visé

à l'article, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pourl'extinction),
3°) les eaux polluées: les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, …,
4°) les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement interne au site ou
avant rejet vers le milieu récepteur.
5°) les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine,

6°) les eaux de purge des circuits de refroidissement.

Le site dispose a minima à compter de la mise en service du nouvel entrepôtet au plustard 30juin 2013 :
e 1 déshuileur implanté sur la zone de dépotage des solvants lui-même raccordé à 1 décanteur/dessableur qui
prend en chargela zone de voirie associée (y compris la zone de stockage des déchets)

e 1 séparateur hydrocarbure est implanté sur la zone de circulation devant le nouveau magasin.

Les séparateurs à hydrocarbures sont équipés d’une vanne manuelle (périodiquement manœuvrée pour éviter
tout blocage) afin d’éviter un déversement accidentel vers le milieu naturel.

ARTICLE4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de
traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyens de respecter les valeurs seuils
de rejets fixés par le présentarrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantesdesrejets par
simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles

nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

Lesrejets directs ou indirects d’effluents dansla (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non
visés par le présentarrêté sontinterdits.

ARTICLE4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux
permettent de respecterles valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et

surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou

d'arrêt desinstallations.

Les ouvrages de collecte et de traitement, de type séparateurs à hydrocarbures, devront permettre d'assurer

un niveau de rejet conforme aux valeurs limites du présent arrêté, y compris pour La pluie décennale et des

débits instantanés à l'entrée de l'ouvrage de deux fois le débit de pointe.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtantsi besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans

les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE4.3.4. DEMONSTRATION DE LA MISE EN ŒUVRE D'UN RESEAU DE TYPE SEPARATIF
Article 4.3.4.1. Attestation de mise en conformité
A l'issue des travaux correspondant au projet Ambition 2010 et au plus tard avant le 31 décembre 2012,l'exploitant
transmet à l'inspection des installations classées un rapport de récolement vis à vis des non conformités mises en
évidence au niveau des réseaux d'assainissement par les rapports précédents de la société VEOLIA (2010) et Metris
(2007). Ce rapport doit permettre de s'assurer que l'engagement quant à la bonne orientation des rejets vers les
réseaux séparatifs correspondants est dorénavant respecté.

Article 4.3.4.2. Aménagement
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de
mesure (débit, température, concentration en polluant, …….).
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Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la

demande de l'inspection desinstallations classées.
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux

dispositifs de prélèvement qui équipentles ouvrages derejet vers le milieu récepteur.

ARTICLE 4.3.5. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS

Leseffluents rejetés doivent être exempts:

— de matières flottantes,

— de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directementou indirectement des gaz ou

vapeurstoxiques, inflammables ou odorantes,
— de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou
précipitables qui, directementou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

Leseffluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes:

— Température: < [30°C ] °C

-  pH:compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5s’il y a neutralisation alcaline)

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de
mélangeinférieure à 100 mg/PVI(NFT 90034)

ARTICLE 4.3.6. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A
L’ETABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues
des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le
milieu récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE4.3.7. TRAITEMENT DES EAUX DOMESTIQUES
Les eaux vannes des sanitaires, les eaux usées des lavabos et des cantines sont évacuées dans le réseau communal
des eaux usées et respectent à ce titre les règlements sanitaires en vigueur.
Pourles rejets d'eaux industriels limités aux purges de compresseur, et purges des circuits de refroidissement,
l'exploitant dispose d'une autorisation de rejet en cas de déversement dans le réseau communal.

ARTICLE 4.3.8. EAUX DE REFROIDISSEMENT ET EAUX DE DECONCENTRATION DES
COMPRESSEURS

Le refroidissement encircuit ouvert estinterdit
Les purges des compresseurs / circuits de refroidissement sont collectées et sont stockées sur rétention avant
élimination en centre de traitement agréé ou respectent les valeurs de concentration des eaux exclusivement
pluviales avantrejet dans le réseau communal des eaux usées.

ARTICLE4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu
récepteur dansles limites autorisées par le présent arrêté.

ARTICLE 4.3.10. EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES
Tous les ouvrages de collecte et de traitement sont dimensionnés pour accepter les effets d’une précipitation au
moins décennale. La capacité du séparateur est en rapport avec le débit instantané d’eau à évacuer (c'est à dire le
double au moins du débit de pointe) lorsque le séparateur n’est pas doté d'un bassin tampon en amont et sa capacité
est déterminée par la pompe du relevage du bassin tampon dans les autres cas.
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les
valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies :

 

 

 

 

  

Concentrations
Paramètres instantanées (mg/l)

DCO 125
DBOS 30
MEST 35
Hydrocarbures totaux 10   
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TITRE 5 - DECHETS

CHAPITRE5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE5.1.1. LIMITATION DE LAPRODUCTION DE DECHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à
faciliter leur traitement ou leur élimination dans desfilières spécifiques.

Les déchets dangereux sontdéfinis par l’article R 541-8 du code de l’environnement

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code del’environnementsont valorisés par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou del'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de
l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation
satisfaisantes, évitant notammentles mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des
PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-131 du
code de l’environnementrelatif à la mise sur le marché despiles et accumulateurs et à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 543-151
du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (coilecteurs ou exploitants d'installations
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie
civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R
543-196 à R 543-201 du code de l’environnement.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations
d'élimination).

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE
INTERNES DES DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avantleur traitement ou leur élimination, doivent
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations
avoisinantes et l’environnement.

Enparticulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sontréalisées sur des
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées
avantle 31 décembre 2011.

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser les quantités correspondant à 3 mois de
production ou si les quantités de produits à éliminer sont faibles, les stocks de déchets temporaires doivent
être inférieurs aux quantités nécessaires pour faire appel aux collecteurs (exemple du volume d’une benne
pour les cartons.….).

ARTICLE5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINESA L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à
l'article L 511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont
régulièrement autorisées à cet effet.
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ARTICLE5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINESA L’INTERIEURDE L’ETABLISSEMENT

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de

l'établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôtà titre définitif) est interdite.

ARTICLE5.1.6. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en

application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à

l’article 541-45 du code de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions desarticle R 541-50 à R 541-64 et R 541-79

du code de l’environnementrelatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des

transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection desinstallations classées.

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en

application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les

transferts de déchets.

ARTICLE5.1.7. SUIVI DE L'ELIMINATION

L'exploitant établit et tient à jour un registre de l’expédition des déchets dangereux qu’il produit ou détient

conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 7 juillet 2005.

Ce registre contient a minima les informations suivantes:
La désignation des déchets et leur code indiqué dans le code de l'environnement;

La date d'enlèvement;

Le tonnage des déchets ;
Le numéro du bordereaux de suivi de déchets émis;
La désignation du ou des modes de traitement ou de la ou destransformationset leur(s) code(s) selon les annexes
[et II de la directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008 ;
Le nom, l’adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ;

e Le cas échéant, le nom, l’adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été
préalablement entreposés, reconditionnés, transformésoutraités;

e Le nom et l’adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN ainsi que leur numéro de récépissé
relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets.;

e La date d'admission des déchets dans l’installation destinataire finale et, le cas échéant, dansles installations
dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la
date du traitement des déchets dansl'installation destinataire finale ;

e Le cas échéant, le nom, l’adresse et le numéro SIREN du négociantainsi que son numéro de récépissé.

Le registre visé au présentarticle est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. Il sont conservés
sur le site pendant une durée minimale de cinq ans.

  

TITRE 6 :PREVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnementne puisse être à l’origine de bruits
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l’environnement par
les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi queles règles techniques annexées à
la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnementpar les installations
classées sont applicables.
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ARTICLE6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en
vigueur(les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes
pris pour son application).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..….) gênants
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement
d’incidents graves ou d'accidents.

CHAPITRE6.2 DISPOSITIONS PARTICULIERES

ARTICLE 6.2.1. INSTALLATIONS DE DEPOTAGE ET GROUPE FROID

La société RKW Saint-Frères Emballages est équipée de pompes à vide à l’intérieur des bâtiments qui servent
pour vidanger les camions d’approvisionnements en polyéthylène.

Il est strictement interdit de procéder aux dépotages des granulés via les moyens propres de dépotage des
camions citernes (utilisation des compresseurs/moteurs des camions).

Les livraisons ne sont effectuées qu'entre 8h et 17h et n'ont jamais lieu le samedi ou le dimanche et jours
fériés.

ARTICLE 6.2.2. VALEURS SEUILS APPLICABLES ET CONDITIONS DE MESURE

Les niveaux de bruits imposés en limites de propriété et les niveaux d'émergence sont fixés dans le chapitre 9 et en

annexe |.

 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES
DANS L’ETABLISSEMENT

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par

la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

L'exploitanttient à la disposition des services de secours un classeur mis à jour avec les fiches de données de sécurité
des produits manipulés surle site.

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES A L’ETABLISSEMENT

L'exploitant identifie les zones de l’établissementsusceptibles d'être à l'origine d’incendie, d'émanations toxiques ou
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères
nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente.
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.

La nature exacte durisqueet les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent
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CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURESET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la
connaissance des intéressés L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de
l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une
information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constantétat de propreté et dégagées de
tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie et
de secours puissent évoluer sansdifficulté.

L'établissement est efficacementclôturé surla totalité de sa périphérie.

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l’intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles
s’effectueront suivant des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. Les voies d’accès ne
doivent pas être en impasse. Des dispositions appropriées sont prises pour éviter que des véhicules ou des engins
quelconques puissent heurter ou endommagerlesinstallations, les stockages ou leurs annexes.

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les modalités d'enlèvement et de
transport sont de nature à respecter l’environnement et conformes aux réglementations en vigueur notamment
concernant le transport de matières dangereuses.

Des aires de stationnement doivent être aménagées en nombre suffisant pour accueillir les véhicules assurant
l'approvisionnement en matières premières ainsi que l’évacuation des produits et déchets.

Le stationnement des véhicules lors des opérations de dépotage n’est autorisé que sur les aires de dépotage prévuesà
cet effet et qui devra être matérialisé au sol. Le véhicule est disposé de manière à permettre une évacuation rapide en
cas d'incendie.

Au moins deux accès de secours éloignés l'un del'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être
exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site
(chemins carrossables..….) pour les moyens d'intervention.

Un plan de masse de l'ensemble du site au format AOet résistant aux intempéries est disposé aux différents accès de
l'établissement. Ce plan présente notamment les accès aux bâtiments, la localisation des organes de coupure, les
dispositifs de sécurité, la nature et la quantité des produits potentiellement présents.
Un dispositif d’accès pour les services de secours, simple, efficace et rapide aux bâtiments, est mis en œuvre.
L’accès des services de secours est matérialisé par un pictogramme judicieusement positionné.

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès
Toute personne étrangère à l'établissementne doit pas avoir libre accès aux installations.
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des
personnes présentes dansl’établissement (disposition applicable dès la construction des bureaux).
Une surveillance est assurée en semaine par le personnel (fonctionnement 24h/24) et par une société de sécurité
extérieure la semaine de fermeture annuelle.

Le personnel assure une surveillance la nuit et le week-end. Des rondes ont pour but de détecter tout début
d'incendie et toutacte de malveillance.
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de
besoin y compris durantles périodes de fermeture de l'établissement.

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies
Les voies d’accès engins auront les caractéristiques minimales suivantes :

- largeur de la bande de roulement: 3 m
- rayon intérieur de giration : LI m
- surlargeur S=15/R dansles virages de rayon inférieur à 50 m
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hauteurlibre : 3,50 m
pente inférieure à 15%
rayon intérieur minimal R : 11m
Résistance au poinçonnement : 80 N/cm? sur une surface maximale 0.20m?
Force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de JON par essieu, ceux-ci étant
distants de 3.6m au minimum

La section de voie utilisable pour la mise en station des échelles aériennes est complétée ou modifiée comme suit:
- Longueur minimale de 10m
- Largeur libre minimale de chaussée : 4m
Force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90N par essieu, ceux-ci étant
distants de 3.6m au minimum

Résistance au poinçonnement: 80 N/cm?2sur une surface maximale 0.20m2?
pente inférieure à 10%
rayon intérieur minimal R : 11m

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et
s'opposer à la propagation d'un incendie. A cet effet, dans les anciens bâtiments notamment, l'isolement entre les
différentes parties del'installation (impression, extrusion, confection) est assuré.

La structure générale du bâtiment de stockage de produits finis ou semi-finis est définie dans le chapitre 8.
Au niveau du local de stockage des encres,les caractéristiques seront les suivantes :
 

 

     

Bâtiment pentes Mur et portes Toiture Sol

Murs CF2H Béton

(séparatifs

mate] Paaue amouto Came a
inf ables poutres béton Portes multicouche "
intlam sectionnelles M0

CF 2 heures
  

L'entrepôt de stockage de produits finis et semi-finis est séparé du reste des installations et en particulier des
ateliers d'impression et d'extrusion par un mur REI 120 avec portes REI120.

L'exploitant tient à disposition del'inspection des installations classées les procès-verbaux d'organismes externes
compétents attestant de ces caractéristiques.

Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou

de galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou

parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le

degré coupe-feu de la paroitraversée.

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité EI 120 et munies d’un dispositif de fermeture
automatique qui peut être commandé de part et d'autre du mur de séparation descellules. La fermeture automatique
des portes coupe-feu n'est pas gênée par des obstacles.
Pour les autres portes dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes s'ouvrent facilement dans
le sens de l'évacuation : elles sont pare-flammes de degré une demi-heure, à fermeture automatique et du type anti-
panique.

Les parois séparatives dépassent d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture est
recouverte d’une bande de protection incombustible de classe AL sur une largeur minimale de 5 mètres, de part et
d'autre des parois séparatives.

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1).

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l'objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments
et unités de l’installation, ou protégés en conséquence.
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A l'intérieur des ateliers,les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter
la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.

Les nouveaux bâtiments comportant des zones à risque d'incendie (notamment entrepôt de stockage de produits
finis et semi-finis) sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées, gaz de combustion,
chaleur et produits imbrûlés, dégagéslors d’un incendie sur au moins 2 % de leur surface d'éléments (lanterneaux en
toiture, ouvrants en façade ou toutautre dispositif équivalent). Sont obligatoirementintégrés dans ces éléments des
exutoires de fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle dontla surface est au moins égale à 0.5 % de
la surface du local. Cette prescription vise en particulier le nouvel entrepôt de stockage des produits finis et semi-

finis.

Le dispositif de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers des installations.

Les commandes manuelles et automatique de ces dispositifs doivent être facilement accessibles et situées à proximité
des issues de secours des locaux. En particulier, dans les bâtiments existants, il convient de rernener et regrouper
par zone les commandes de désenfumage de la partie existante de l'établissement. Le plan des zones de
désenfumage est affiché àproximité des commandes.

L'exploitant devra faire contrôler, avant la mise en service de son entrepôt, les travaux de consolidation du mur

donnant sur la rue Deladeriere par un organisme agréé et tenir à disposition de l'inspection des installations
classées, le rapport de contrôle.

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LATERRE
Lesinstallations électriques sont conçues,réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la
foudre.

Une vérification de l’ensemble del'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme
compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une
traceécrite des éventuelles mesures correctives prises.

Article 7.2.3.1. Zones à atmosphère explosible
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de
présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de
l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la
vérification des installations électriques.

Le matériel électrique mis en service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de
l'arrêté ministériel précité.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer
des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par desliaisons équipotentielles.

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la
qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur.

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur
proximité avec desinstallations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnementaurait par
leur développement des conséquences dommageables pourle voisinage et l'environnement (phases de démarrage et
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dans fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et
contrôlées.

Ces consignes doivent notammentindiquer:
-__ l’interdiction de fumer;
-__ l’interdiction de tout brûlage à l’air libre;
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt;
-__ l'obligation du «permis d'intervention» ou «permis de feu»
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation,

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts
notamment),

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d’incendie:
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des

services d’incendie et de secours.
- L'obligation de maintenir un faible encombrement dans l’atelier d’impression afin d’éviter tout

risque d’incendie se propageantentre les diverses lignes d’impression.

ARTICLE 7.3.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substanceset préparations
dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il
convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et desdispositifs de sécurité.

ARTICLE 7.3.3. INTERDICTION DE FEUX
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis
d'intervention spécifique.

ARTICLE 7.3.4. FORMATION DU PERSONNEL
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en casd'incident ou
accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

L'exploitant doit fixer par consigne :
> La composition des équipes d'interventionet leurrôle
> La fréquence desexercices

ARTICLE 7.3.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notammentleur nature,
les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les
dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux fontl'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

Article 7.3.5.1. «permis d'intervention» ou «permis defeu»
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple)

ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de
feu » et en respectant une consigne particulière

Le «permis d'intervention» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être établis et
visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une

entreprise extérieure, le «permis d'intervention» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière
doivent être signés par l'exploitantet l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par
l'exploitant ou son représentant oule représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.
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ARTICLE7.3.6. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES POUVANT ETRE A L'ORIGINE DE
RISQUES

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l’exploitant
met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme pour l'entrepôt de stockage de
produits finis et semi-finis.

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées
à maintenir leur efficacité dansle temps.

- La surveillance d'une zone pouvantêtre à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection.
La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une
personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant
provoquél'alarme.

CHAPITRE7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATIONDE L’ETABLISSEMENT
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus
généralementaussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation.

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGEDES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume
supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu,le numéro et le symbole de
danger défini dansla réglementation relative à l'étiquetage des substanceset préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger
ou les codes correspondantaux produits doivent être indiqués de façon très lisible.

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou dessols est associé à
une capacité de rétention dontle volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 & de la capacité du plus grandréservoir,
- 50 de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à :

- dansle cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % dela capacité totale desfûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsquecelle-là est inférieure à 800 1.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des
fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est
maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.
La conception de la capacité esttelle que toute fuite survenantsur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu
en particulier de la différence de hauteurentre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notammentles surfaces
susceptibles d'être mouillées en cas defuite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant
leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentantpas de risques de pollution (prévention d’un
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lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs)
pourles populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pourla récupération des
eaux météoriques.

ARTICLE 7.4.4. RESERVOIRS

L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les cuves de stockage de solvants (l'une de 12 m°et l'autre de 20 m°) sont munies d'indicateurs de niveau.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction
parasite dangereuse.

ARTICLE 7.4.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION
Lesréservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mêmerétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou
assimilés, et pour les liquides inflammables dansle respect des dispositions du présentarrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet,
l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique
permettant leur fonctionnement normal.

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS- DECHARGEMENTS
Au 30 juin 2012, les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à
des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de

déchargement.
Au niveau du poste de dépotage, si la rétention est obtenue par obturation des réseaux, la vanne devra être
fermée avant toute opération de dépotage et réouverte en l’absence d’incident en fin de dépotage. Une
procédure visible sur les aires de dépotage devra rappelercette obligation spécifique.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissementest effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts..).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ouliquides (ou liquéfiés) sont effectués
sur desaires étanches et aménagées pour la récupération desfuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout momentet empêcherainsi
leur débordement en cours de remplissage.
Ce dispositif de surveillance concernant notammentles cuves de stockage de solvants extérieures est pourvu d'une
alarme de niveau haut avec alarme sonore et visuelle.

ARTICLE 7.48. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairementla filière
déchets la plus appropriée. En tout état de cause,leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des

conditions conformes au présent arrêté.
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CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES

SECOURS

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci

conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités.

Article 7.5.1.1. Plan de secours
L'exploitant doit établir un plan de secours sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés pour

un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers . Ce plan de secours doit être rédigé en partenariat avec la

société SIOEN qui devra être alertée en cas de sinistres pouvantaffecter ses propres installations.

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et
matériels pour garantir :

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du plan de secours ; cela inclut notamment:
- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention,
- la formation du personnel intervenant,
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations,
- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers
- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du plan de secours, qui peut être coordonnée

avecles actions citées ci-dessus,
- la mise à jour systématique du plan de secours. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations

décidées.

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION
Ces équipements sont maintenus en bon état, repéréset facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection desinstallations classées, de l'exécution de ces dispositions.
I! doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU
L'établissement doit disposer de ses propres moyens delutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au
minimum les moyens définis ci-après:

- un réseau d'eau public ou privé alimentant des bouches ou des poteaux d'incendie de 100 mm de diamètre
dont un est implanté à 200 mètres au plus de l'établissement, d'un modèle incongelable et comportant des
raccords normalisés. Ce réseau est capable de fournir le débit nécessaire à l'alimentation simultanée des
robinets d'incendie armés et à l'alimentation d'au moins trois poteaux d'incendie (avec débit cumulé de
200 m3/h).

- Le système d’extinction automatique à eau (type sprinkler) dans les bâtiments de production (extrusion et
impression) . Le réseau sprinkler est alimenté par 2 sources d’eau dont l’appoint est réalisé par l’eau de ville. Ce
dispositif est maintenu conformémentau référentiel en vigueur (vérifications trentenaires notamment).

- un réseau de robinets d’incendie armés dans le bâtiment de stockage de produits finis et semi-finis ainsi que dans
le local de stockage des encres conformes aux normes en vigueur. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer
puisse être attaqué simultanément par 2 lancesen direction opposées.

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent
être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés.

- Un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.

- Des plan des locauxfacilitantl'intervention des services d'incendie et de secours.
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L'entrepôt de stockage de produits finis et semi-finis est également équipé d'un système d'extinction automatique
{type mousse à haut foisonnement avec objectif de cellules pleines en moins de 10 minutes). Les éléments de
démonstration du respect des normes en vigueur les concernant sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées.

Lesinstallations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incendie susceptibles de nuire à la
rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers.

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES DE SECURITE
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail,
tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment:
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux defluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage
accidentel,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des

services d'incendie et de secours,
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de

pollution vers le milieu récepteur.

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION
Des consignes écrites sontétablies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnelet
d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à

l'application de ces consignes.
L'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie a minima tous les trois ans (le premier étant dansles 6
mois suivantla notification du présent arrêté).
Les exercices fontl'objet de comptes rendus conservés au moins quatre ans

ARTICLE 7.5.6. -CONFINEMENT DES EAUX D'EXTINCTION INCENDIE
Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements d’être poilués lors d’un incendie, y
compris les eaux utilisées pour l’extinction, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute
pollution des sols et des eaux. Les capacités de rétention comportent un point de puisage afin de permettre le
pompage des eaux d'extinction incendie.

A ceteffet l’ensemble des eaux d’incendie polluées en cas d'incendie dans l'entrepôt de stockage de produits finis et
semi-finis doivent pouvoir être collectées dans le bâtiment (bâtiment formant intégralement rétention d'une hauteur

minimale de 30 cm) , afin d’évitertout rejet dans le milieu naturel.
La vidange des eaux collectées dans le dispositif de confinement ne peut être effectué dans le milieu récepteur
qu'après contrôle de leur qualité et traitement approprié en cas de non respect des valeurs limites fixées au niveau
des eaux exclusivement pluviales.
Pourles autres parties de l'installation, l'exploitant dispose de dispositifs d'obturation mobiles en vue d'éviter autant

que possible les rejets dans le milieu naturel.
Par ailleurs, l'exploitant dispose d'un plan détaillé de ses réseaux d'assainissementtenu à disposition de l'inspection
desinstallations classées et des services de secours faisant figurer les modalités d'obturation en cas de sinistre en
fonction du lieu où survient le sinistre.
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TITRE8 - DISPOSITIONS PARTICULIERES

CHAPITRE 8.1 INSTALLATION DE STOCKAGE DE GRANULES

ARTICLE8.1.1. DISPOSITIONS APPLICABLES

Les installations de stockages de granulés de polyéthylène relevant de la rubrique 2662 ne doivent respecter que les

dispositions applicables aux installations existantes fixées par l'arrêté ministériel du 15 avril 2010.

ARTICLE 8.1.2. . STOCKAGEENSILO

L'exploitant met en place des mesures de protection adaptées aux silos permettant de limiter la surpression liée à
l'explosion tels que des évents de décharge ou des parois soufflables, dimensionnés selon les normes en vigueur.
Les silos sont efficacement protégés contre les risques liés aux effets de l'électricité statique et des courants
vagabonds.

CHAPITRE8.2 ENTREPOTS DE STOCKAGE

ARTICLE8.2.1. DISPOSITIONS SPECIFIQUES APPLICABLES

L'entrepôt ne peut pas contenir plus de 1 800 tonnes de polymères stockés et est composé de deux cellules de 900m2.

Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales
suivantes :
- les parois extérieures sont construites en matériaux A2 sl d0 ou en matériaux conformes aux dispositions de
l'article 6 de l'arrêté du 5 août 2007 ;
- les parois de l'entrepôt sont REI120, mais peuvent être implantées à moins de 10m deslimites de propriétés.
- l'ensemble de la structure présente les caractéristiques R 15 ;
- en ce qui concernela toiture, les poutres et les pannes sont au minimum R 15 ; les autres éléments porteurs sont
réalisés au minimum en matériaux A2 s1 dO etl'isolant thermique(s'il existe) est réalisé en matériaux au minimum B
S3 d0 avec pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg, ou en matériaux conformes aux
dispositions de l'article 6 de l'arrêté du 5 août 2002 susvisé. L'ensemble de la toiture hors poutres et pannessatisfait
la classe et l'indice Broof(t3);

- l'entrepôt est composé d'un seul niveau;
- portes et fermetures des murs séparatifs EI 120 (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries). Ces
portes et fermetures sont munies d'un ferme-porte, ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, également
EI 120
- murs séparatifs REI 120 entre deux cellules ; ces parois sont prolongéeslatéralement aux murs extérieurs sur une
largeur de 1 mètre ou 0,50 mètre en saillie de la façade, dansla continuité de la paroi. Elles doivent être construites
de façon à ne pas être entraînées en cas de ruine de la structure ;
- murs séparatifs REI 120 ou une distance libre de 10 mètres entre une cellule et un local technique:
- portes et fermetures des murs séparatifs résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des
quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 120.
L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées les procès-verbaux d'organismes externes
compétentsattestant de ces caractéristiques.

Les dispositions constructivesvisent à ce que la ruine d'un élémentde structure n'entraîne pasla ruine en chaîne de la
structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leur dispositif de recoupement et ne
favorise pas l'effondrement dela structure vers l'extérieur de la premièrecellule en feu.

Les éléments séparatifs entre cellules dépassent d'au moins ! mètre la couverture du bâtiment au droit du
franchissement. La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et
d'autre des parois séparatives.
Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont
munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs.
Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe Al).

Les matériaux utilisés pourl'éclairage naturel ne produisentpas,lors d'un incendie, de gouttes enflammées.
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ARTICLE 8.2.2. DETECTION AUTOMATIQUE
La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps,de l'alarme à l'exploitantest obligatoire pour
les cellules et locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. Cette détection peut être assurée par
le système d'extinction automatique dans le cas où la circulation de l'eau dans les tuyauteries actionne une alarme
transmise à un poste de surveillance de l'exploitant. L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du
dimensionnement retenu pour ces dispositifs de détection. Il établit des consignes de maintenance et organise, à
fréquence semestrielle au minimum, des vérifications de maintenanceet des tests dont les comptes rendus sont tenus
à disposition del'inspection desinstallations classées et de l'organisme de contrôles périodiques. Le pointle plus haut
des stockages se situe à une distance compatible avec les exigences du fonctionnement des dispositifs de détection.
Cette distance ne peut en tout état de cause être inférieure à 1 mètre.

ARTICLE8.2.3. DESENFUMAGE
Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres carrés
et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement,réalisés en
matériaux A2 s1 dO (y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart d'heure, ou par la configuration de
la toiture et des structures du bâtiment.
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion,
chaleuret produits imbrüûlés.
Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface
utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de
désenfumage.
Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un
exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation ne
doivent pas être implantés surla toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparantles cellules de stockage.
La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt, de sorte que
l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes
manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacunedescellules de stockage.
Des amenéesd'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont
réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des
cellules à désenfumer donnantsurl'extérieur. Lorsque la cellule dispose de portes de quai,il n'est pas nécessaire de
mettre en place les dispositifs mentionnés précédemment.
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumée et de chaleur, en référence à la norme NF EN 12 101-2, présententles
caractéristiques suivantes :
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité);

- classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m?) pour des altitudes inférieures ou égales à 400
mètres et SL 500 (50 daN/m?) pour desaltitudes comprises entre 400 et 800 mètres.

La classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions
constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500
et installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige:

-__ classe de température ambiante TO (0 °C);
- classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 °C).

Dans le cas d'un désenfumage naturel déclenché par un système de détection incendie par canton ou groupe
d'appareils et en présence d'un système d'extinction automatique, les seuils de détection sontréglés de telle façon que
l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction automatique.

ARTICLE 8.2.4. CONDITIONS DE STOCKAGE
La hauteur de stockage en paletier est limitée à 8 mètres, dans tousles cas.
L'exploitant n'est pas autorisé à stocker de matière dangereuseliquide à l'intérieur de l'entrepôt (stockage dans local
spécifique des encres)
Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les
côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure età
la base dela toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage.
Le local de stockage des encres dispose d'un système de rétention spécifique respectant les prescriptions imposées à
l'article 7.4.3 du présent arrêté permettantle non épandage des liquides danstout l'entrepôt en cas desinistre.
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CHAPITRE 8.3 ILOTS EXTERIEURS

ARTICLE 8.3.1. DISPOSITIONS APPLICABLES

Les palettes bois sont stockés sous forme d'îlots d'une surface maximale de 100m:? et séparés entre eux de plus de 10
m.
Les îlots de palettes ou de matières premières (granulés de polyéthylène en sacs) sont séparées des limites de
propriété par un écran thermique REI120 ou sont stockées à plus de 10 m des limites de propriétés.

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit et
met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme
d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte
des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs
effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programmede surveillance, y compris les
modalités de transmission à l'inspection desinstallations classées.

Lesarticles suivants définissentle contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres
et de fréquence pourles différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de
fréquence de transmission des données d'auto surveillance.

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

L'exploitant met en place un programme de surveillance des rejets atmosphériques issus de l'oxydateur thermique.
Les concentrations et quantités de polluants rejetés à l'atmosphère sont mesurées sous la responsabilité de
l'exploitant et à sesfrais.
 

 

 

 

 

 

 

Paramètre Fréquence Méthodes d’analyses

Autosurveillance

Débit En continu

Concentration COV hors méthane (en C .
total) En continu

Contrôle externe

Débit

O:
 

COV hors méthane (en C total)

Rendement (comparaison mesure amont

aval sur émission de COV)

Méthane

NOx

CO

 

Méthodes de référence définies à
l fois par an

|

l'annexe La. de l'arrêté ministériel du 2
février 1998 modifié 
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L'exploitant met en place un programme de surveillance desrejets atmosphériques issus des équipements à l'origine
d'émission d'ozone (notammentlignes 28 à 30-83-84-87-89-90). A minima, les mesures suivantes sont réalisées:
 

 

 

   

Paramètres Fréquence

Débit A minima

: tous les 3 an
Concentration en ozone ans

par organisme

extérieur
 

Les résultats de cette mesure sont transmis à l'inspection des installations classées dès réception.

ARTICLE9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX

L'exploitant met en place un programme de surveillance desrejets des eaux pluviales susceptibles d'être polluées en
sortie de ses installations de traitement(visées à l'article 4.3.1) avantrejet dans le réseau communal.
 

 

 

 

 

Paramètres Fréquence

Hydrocarbures totaux

MES À minima
DBO tous les 3 ans

DCO     
ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Les modalités de surveillance des émissions sonores (niveaux sonores et contrôle des émergences) sont définies en
annexeI.

ARTICLE 9.2.4. MESURES LIEES A CONTAMINATION DES TERRAINS DESTINES ÀACCUEILLIR
L'ENTREPOT

Avant lancementdes travaux correspondantà la construction de l'entrepôt de produits finis et semi-finis, l'exploitant
détermine les filières d'élimination les plus appropriées en vue de l'élimination desterres excavées dans le cadre du
projet de réaménagement. Il informe également les entreprises en charge des travaux de l'état de contamination des
sols vis à vis de la protection de leurs salariés.
L'exploitant établit un suivi de l'élimination des terres excavées et tient à la disposition de l'inspection des
installations classées les justificatifs attestant que les terres polluées ont bien été éliminées suivant les filières
adaptées et autorisées.
Des contrôles de la qualité del'air intérieur (tenant compte a minima des composés ayantfaitl'objet de l'analyse de
risque résiduel) sont réalisés dans les 6 mois suivant la construction du bâtiment de stockage de produits finis et
semi-finis. Ces mesures sont à réaliser de préférence en été.

Par ailleurs, l'entrepôt de stockage de produits finis et semi-finis dispose d'un taux de renouvellement de l'air au
minimum de 0,5 fois le volume du bâtiment par heure. Les justificatifsliés au respect de cette prescription sont tenus
à disposition de l'inspection des installations classées.

Si l'exploitant souhaite déroger aux dispositions du précédent paragraphe, il transmet avant la mise en service du
bâtiment aux services de la préfecture une actualisation de l'analyse de risques résiduels démontrant l'absence de
risque sanitaire pourles salariés travaillant dans cette partie del'usine tenant compte des caractéristiques mises en
œuvre au niveau du futur bâtiment.
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CHAPITRE9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du présent titre, notamment celles de son
programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur
l'environnement.

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’'AUTO SURVEILLANCE
Un état récapitulatif des résultats des mesures menées dans le cadre de l'autosurveillance des émissions
atmosphériques pour le trimestre N est adressé à l’inspection desinstallations classées avant la fin du trimestre N+1.
Il est accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives
mises en œuvre ou envisagées.
Les résultats des mesuresréalisées par un organisme agréé sont transmis au Préfet de la Somme dans le mois suivant
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES

ARTICLE 9.4.1. DECLARATION ANNUELLEDES EMISSIONS POLLUANTES ET DES DECHETS
Au plustard le 1% avril de l’année N+1, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un bilan des
émissions polluantes et des déchets générés par son établissement au cours de l’année N. Cette déclaration est établie
et transmise suivant les modalités prévues par les articles 4 à 8 de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008.

ARTICLE 9.4.2. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET
ACCIDENTELS )

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le prochain bilan de fonctionnement conformément aux échéances prévues
par l’article R. 512-45 du code l’environnement.

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude
d'impact, contient notamment:

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de
l’environnement;

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens
par rapport aux meilleures techniquesdisponibles;

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale
passée;

-__ l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ;
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ;
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porteratteinte aux

intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement;
- une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par rapport à la

situation des installations de l'établissement
- des propositions de d'amélioration de la protection de l’environnement par mise en œuvre de techniques

répondant aux meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de
mise en œuvre permettra de conclure sur ce point le cas échéant.

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont
rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ;

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les
installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation).
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TITRE 10 CONDITIONS D’EXECUTION

CHAPITRE 10.1 VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au Tribunal Administratif
d'Amiens :
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actesleur
ont été notifiés;
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnementde l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. S11-
1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes. Toutefois, si la mise en service de
l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage desdits actes, le délai de recours
continue à courirjusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.

CHAPITRE 10.2 PUBLICITE

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions
auxquellesl'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimale d'un mois avec mention
de la possibilité pour les tiers de consulter sur place ou à la Préfecture de la Somme, le texte des prescriptions;
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire.
Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de bénéficiaire de
l'autorisation.
Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux,
diffusés dans tout le département.

CHAPITRE 10.3 EXECUTION

Le Secrétaire général de la Préfecture, le maire de la commune de VILLE-LE-MARCLET,le Directeur régional de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logementet l'Inspecteur des Installations Classées, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société RKW Saint Fréres Emballage, et
dont une copie sera adressée aux services suivants:

- Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Somme,
- Agence Régionale de Santé de Picardie,
- Direction Régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de

Picardie
- Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours de la Somme,

- Bureau Interministériel Régional de Défense et de Sécurité Civiles,
-__ Service Territorial de l’ Architecture et du Patrimoine de la Somme,
-__ Agence de l’eau Artois Picardie

Amiens le, 1g JAN. 2012

Pourle préfetet par délégation
Le secrétaire général

A.
Christian RIGUET
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ANNEXEI : LOCALISATION ET FREQUENCE DES MESURES DE NIVEAUX DE
BRUITS

Lesvaleurslimites etles mesures sont établies enréférence l'arrêté ministériel du 23janvier1997. Ces
mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une
durée d'une demi-heure au moins.

 

 

     

Emergence admissible Emergence
Niveau de bruit ambiant pourla période allant admissible

existant dans les zones à émergence de 7 h 00 à 22 h 00 pour la période
réglementée sauf dimanches et allant de 22 h 00 à 7

(incluantle bruit de l’établissement) jours fériés h 00
ainsi queles

dimanches et jours
fériés

supérieur à 35 dB(A)et inférieur ou égal à 6 dB(A) 4 dB (A)
45 dB (A)

supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A)
 

Au-delà d’une distance de 50 m des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités des
installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le

tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée. Cette disposition est en particulier applicable
pour les points A - B et C repérés sur le plan ci-dessous.

On appelle émergence la différence entre le niveau ambiant, établissement en fonctionnementet le niveau
du bruit résiduel lorsquel'établissement est à l'arrêt.
On appelle zones à émergence réglementée:
> l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et leurs

parties extérieures éventuellesles plus proches (cour,jardin, terrasse),
> les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la

date de l'autorisation
> l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés aprèsla date del'arrêté

d'autorisation dansles zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les
plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones
destinées à recevoir desactivités artisanales ou industrielles.

Les niveaux sonores et les valeurs limites d'émergence sont contrôlés aux frais de l’exploitant a
minima tous les 3 ans, et en cas de plainte ou à la demande de l’inspection desinstallations classées.
Les rapports de mesures sont transmis à l’Inspection des Installations Classées dès réception.

Les mesures de niveaux sonores sont effectuées suivant les points repérés ci-dessous, sauf en cas
d'évolution de la localisation souhaitable en raison de l’évolution de l’environnement, et après accord de
l'inspection desinstallations classées:

De plus, la durée d'apparition de tout bruit particulier, à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique ne
doit pas excéder de 30 % la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes visées
ci-dessous.

Dans le cas général, l'indicateur d’émergence est la différence entre les niveaux de pression continus
équivalents pondérés À (Laeq) du bruit ambiant et du bruit résiduel. Dans le cas où la différence Laeq-
L50% est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme indicateur d'émergence la différence entre les niveaux
fractiles (L50% par exemple) calculés sur le bruit ambiantet le bruit résiduel.
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Niveaux limites admissibles de
bruit en dB(A)en limite de propriété

À Jour (7h00-22h00) Nuit (22h00-7h00)
POINTS DE CONTRÔLES sauf dimancheset jours fériés Ainsi que dimancheset

(cf. plan ci-joint en annexe V) jours fériés
1 60 50

2 70 60

3 70 60   
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